
Programme d’entretien prépayé

COUVERTURE
DIAMANT

Vidanger l'huile du moteur (synthétique)

Remplacer le filtre à huile du moteur

Remplacer le joint d’étanchéité du bouchon de vidange de l'huile du moteur

Effectuer la permutation des pneus

Fournitures d’atelier (p. ex. : remplissage des liquides, petit matériel)

Inspection multipoints (sauf modèles VEHR)

Inspection multipoints (modèles VEHR uniquement)
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Remplacer le filtre de purification

Remplacer le filtre à air du moteur

Entretien des freins avant et arrière

Optimisation de la batterie de traction (modèles VEHR uniquement)

Changer le liquide à freins

Changer l'huile de la boîte de transfert (certains modèles uniquement¹)
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Remplacer les balais d’essuie-glace avant

Remplacer le balais d’essuie-glace arrière (le cas échéant)

Remplacer les plaquettes de freins avant

Remplacer les plaquettes/segments de freins arrière

Remplacer les disques de freins avant

Remplacer les disques/tambours de freins arrière
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TABLEAU DES COUVERTURES DU PROGRAMME D'ENTRETIEN PRÉPAYÉ 

(excluant l'Outlander 2022)

○ Représente les intervalles d’entretien recommandés (tous les 5 mois).

○ Représente le nombre de remplacements admissibles en fonction des intervalles d’entretien achetés.

Pour obtenir de plus amples renseignements, communiquez avec le concessionnaire 
Mitsubishi de votre région, composez le numéro sans frais 1 855 277-8731 ou visitez le 
site mitsubishi-motors.ca. 

MIT-PPM-COVERAGE-MATRIX-1121-R2F

1 2

1

1 2

2 3 4
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3

1 2

1

1

3

17 1815 1613 1411 129 107 85 63 41 2

INTERVALLES D’ENTRETIEN

Veuillez consulter l’entente pour connaître tous les détails du programme.

1.  Le changement de l'huile de transfert s'applique uniquement aux 
modEles AWC Eclipse Cross, Outlander et RVR.

2. Inclut les entretiens compris dans le programme Argent.
3. Comprend les mGmes services offerts par les programmes Argent et Or

Veuillez aller à la page 2 afin de consulter le 
tableau des couvertures du Programme 
d'entretien prépayé pour l'Outlander 2022



Programme d’entretien prépayé

COUVERTURE
DIAMANT
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Remplacer les balais d’essuie-glace avant

Remplacer le balais d’essuie-glace arrière (le cas échéant)

Remplacer les plaquettes de freins avant

Remplacer les plaquettes/segments de freins arrière

Remplacer les disques de freins avant

Remplacer les disques/tambours de freins arrière
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TABLEAU DES COUVERTURES DU PROGRAMME D'ENTRETIEN PRÉPAYÉ 

 POUR L'OUTLANDER 2022

Pour obtenir de plus amples renseignements, communiquez avec le concessionnaire 
Mitsubishi de votre région, composez le numéro sans frais 1 855 277-8731 ou visitez le 
site mitsubishi-motors.ca. 

MIT-PPM-COVERAGE-MATRIX-0222-R1F
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INTERVALLES D’ENTRETIEN

Veuillez consulter l’entente pour connaître tous les détails du programme.

Vidanger l'huile du moteur (synthétique)

Remplacer le filtre à huile du moteur

Remplacer le joint d’étanchéité du bouchon de vidange de l'huile du moteur

Effectuer la permutation des pneus

Fournitures d’atelier

Inspection multipoints

Remplacer le filtre de purification

Remplacer le filtre à air du moteur

Entretien des freins avant et arrière

Changer le liquide à freins

Changer l'huile de la boîte de transfert
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17 1815 1613 1411 129 107 85 63 41 2

○ Représente les intervalles d’entretien recommandés (tous les 5 mois).

○ Représente le nombre de remplacements admissibles en fonction des intervalles d’entretien achetés.
2. Inclut les entretiens compris dans le programme Argent.
3. Comprend les mGmes services offerts par les programmes Argent et Or


